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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« dès lors que plus de 50 % de la population est couverte par un dispositif harmonisé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à favoriser l’uniformisation de la signalétique sur les modalités de tri 
ou de recyclage, sans attendre cette notion de« 50 % de la population couverte ».


